
2) L’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive 2006/112, telle que modifiée par la directive 2009/69, lu en combinaison avec 
l’article 138 et l’article 143, paragraphe 2, sous c), de cette directive, telle que modifiée, doit être interprété en ce sens que:

— des documents, qui confirment le transport de biens depuis un entrepôt fiscal situé dans l’État membre d’importation à 
destination, non pas de l’acquéreur, mais d’un entrepôt fiscal situé dans un autre État membre, peuvent être considérés comme des 
éléments de preuve suffisants de l’expédition ou du transport de ces biens vers un autre État membre.

— des documents tels que des lettres d’expédition fondées sur la convention relative au contrat de transport international de 
marchandises par route, signée à Genève le 19 mai 1956, telle que modifiée par le protocole du 5 juillet 1978, et des documents 
administratifs électroniques accompagnant le mouvement en suspension de droits d’accises de biens peuvent être pris en compte 
pour établir que, au moment de l’importation dans un État membre, les biens en cause sont destinés à être expédiés ou transportés 
vers un autre État membre, au sens de l’article 143, paragraphe 2, sous c), de la directive 2006/112, telle que modifiée, pour 
autant que lesdits documents sont présentés à ce moment et comportent tous les renseignements nécessaires. Ces documents, de 
même que les confirmations électroniques de la livraison des produits et l’accusé de réception émis à l’issue d’un mouvement en 
suspension de droits d’accises sont de nature à établir que lesdits biens sont effectivement expédiés ou transportés à destination 
d’un autre État membre, conformément à l’article 138, paragraphe 1, de la directive 2006/112, telle que modifiée.

3) L’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive 2006/112, telle que modifiée par la directive 2009/69, doit être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à ce que les autorités d’un État membre refusent à un importateur le bénéfice du droit à l’exonération de la taxe sur 
la valeur ajoutée, prévu à cette disposition, pour les importations de biens qu’il a effectuées dans cet État membre qui ont été suivies 
d’une livraison intracommunautaire, au motif que ces biens ont été non pas transmis directement à l’acquéreur, mais pris en charge 
par des entreprises de transport et des entrepôts fiscaux que ce dernier a désignés, lorsque le pouvoir de disposer desdits biens comme 
un propriétaire a été transféré, par l’importateur, à l’acquéreur. Dans ce cadre, la notion de «livraison de biens», au sens de l’article 14, 
paragraphe 1, de cette directive, telle que modifiée, doit être interprétée de la même manière que dans le contexte de l’article 167 de 
ladite directive, telle que modifiée.

4) L’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive 2006/112, telle que modifiée par la directive 2009/69, doit être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à une pratique administrative en vertu de laquelle, dans des circonstances telles que celles du litige au principal, le 
bénéfice du droit à l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée à l’importation est refusé à l’importateur de bonne foi, lorsque les 
conditions de l’exonération de la livraison intracommunautaire subséquente ne sont pas réunies en raison d’une fraude fiscale commise 
par l’acquéreur, à moins qu’il ne soit établi que l’importateur savait ou aurait dû savoir que l’opération était impliquée dans une fraude 
commise par l’acquéreur et qu’il n’a pas pris toutes les mesures raisonnables en son pouvoir pour éviter sa participation à cette fraude. 
Le seul fait que l’importateur et l’acquéreur ont communiqué par des moyens de communication électroniques ne saurait permettre de 
présumer que l’importateur savait ou pouvait savoir qu’il participait à une telle fraude.

5) L’article 143, paragraphe 1, sous d), de la directive 2006/112, telle que modifiée par la directive 2009/69, doit être interprété en ce 
sens que les autorités nationales compétentes ne sont pas tenues, lorsqu’elles examinent le transfert du pouvoir de disposer des biens 
comme un propriétaire, de recueillir des informations auxquelles seules les autorités publiques peuvent accéder.
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